
Je vous fait part des remarques de la Chambre d'Agriculture : 
 

• le projet correspond à un besoin d'intérêt communautaire de restructuration de 
l'accueil scolaire 

• page 38 à 41de la notice,  vous indiquez que cette prairie n'est pas exploitée par 
un agriculteur car elles ne sont plus déclarées à la PAC en céréales depuis 2020. 
Or elles sont déclarées depuis 2020, 2021 et 2022 en prairies temporaires (Ray 
grass). Cette parcelle est donc exploitée par un agriculteur et produit du fourrage 
pour l'alimentation animale. Le projet correspond donc à la consommation de 
0,9 ha de terres agricoles productives. La Chambre d'Agriculture demande que 
ce point soit rectifié dans la notice. 

•  nous notons la compensation de cette perte d'ENAF même s'il est difficile de 
juger de son équivalence et de son opportunité agricole. 

• notre point de vigilance concerne les contraintes que ce projet va engendrer pour 
la réalisation des traitements phytosanitaires sur les parcelles de céréales 
limitrophes du groupe scolaire (arrêté préfectoral du 19/10/2016). La Chambre 
d'Agriculture demande que ce point soit pris en considération dans l'OAP et 
que la plantation de haies pluristrates et d'arbres de haut jet soit prévue afin 
de concilier les usages dans cette zone agricole. 

 


